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$'ai été capable <le r<cevoir Mgr Marquiq, que j'ai gratifié d'un
frgmert considérable de la relique insigne du bras de sainte Anne,
mère de la Bienlieureme Vierge Marie.

Comme nou veaions de cevoir en héritage du cardinal
Ilartolini, d'heureu.,.. <r émoire, qelques autres relques, nous avons
pu ajouter au premier don une a;vez grande parcelle du manteau
<le s.int Joseph que l'on n'aurait pu trouver nulle part aillenrs à
Rome.

J'espère que Sa Sa---teté sera satisfaite d la manière dont nous
avons répondu à ses désire, qui pour nous sont des ordres.

En retour, je supplie le Saint Père de vouloir bien accorder et à
moi et à toute la communauté la bénédiction apostolique.

Et croyez-moi avec reconnaissance et respect.

De Votre Excel'ence,

le très humbl'e et tiés obéi:sant serviteur,

(Signé) t FRANÇoIs LÉOPOLD ZEi.Li,
abbé ordinaire de St-Paul.

Le iésérendissime Supérieur Général me pria de me
rendre aUn monastère au jour fixé, pour assister au
partage de la sainte relique qui est à Saint Paul. Cette
triès précieuse relique consiste en une partie d'un
avant-bras, de huit pouces de longueur, contenant les
deux o, la chaire et la peau. Je pus obtenir un
fragment de quatro pouces de longueur. Je fis
àussitôt faire le reliquaire qui est sous vos yeux ; on
s'empressa d'y plcer cette relique et d'y apposer les
feeau du Révérendissime Supérieur Généîal ; puis on
fit de suite préparer, signer et sueller l'authentique
document que voici:

(Tadudion)

FRANçOis LÉOPOLD ZELLI JACOBUZZI, de l'ordre de Saint
Benoit, congrégation du Mont-Ca'sin, par la Grâce de Dieu et du
Siège Apostolique AurÉ nulhius de la Basilique Patriarcale de
St-Paul de la voie Obt.enne, Ordinaire et Rect.ur de St-Paul de
Rone, relevant directement du Saiî*tiège.

A tous ceux qui les présentes verront faisons savoir et attestons
que : nous rendant au désir (quCous est un ordre) de Notre
Très Saint Père en Jésus-Chr.st et Seigneur, le Très Auguste


